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a question du logement

abordable occupe la

scène médiatique. Parce

que le logement abordable consti-

tue une préoccupation pour nos

concitoyens, le logement suscite

un regain d’intérêt de la part des

acteurs politiques. À la veille

d’une échéance électorale

majeure, il convient de rappeler

que les organismes du logement

social jouent un rôle essentiel, en

partenariat avec les collectivités

locales, dans le nécessaire effort

du développement d’une offre de

logement abordable. Un effort qui

implique de poursuivre et d’accé-

lérer la production de logements

sociaux. Une récente enquête,

réalisée par l’institut CSA pour le

compte de l’Union sociale pour

l’habitat, montre que nos conci-

toyens, loin des idées préconçues,

ont une bonne image du logement

social. Plus encore, la grande

majorité estime qu’il n’y pas assez

de logements sociaux sur leur

commune.

Aujourd’hui les organismes du

logement social de Midi-Pyrénées

entendent apporter leur contribu-

tion au débat public et expriment

leur souhait de faire du logement

une grande cause nationale. Nos

organismes appellent les pouvoirs

publics et les candidats qui bri-

guent les suffrages des français, à

un engagement fort dans ce sens.

Une démarche qui implique un

réexamen des dispositifs actuels

dans une approche mieux adaptée

aux besoins des ménages mais

aussi des marchés locaux.

Daniel Leclerc

Président
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La nouvelle image 
de l’Aromip
L’Association Régionale des

Organismes d’habitat
de Midi-Pyrénées,
connue jusqu’à 
présent sous le nom
d’AROMIP change. 
Désormais sa nouvelle
dénomination sera
l’Union sociale pour 
l’habitat Midi-Pyrénées.

Elle se rapproche ainsi de 
l’organisation professionnelle
nationale et des autres
associations régionales sur le
territoire. Son nouveau logo
vous est présenté. En outre, à
cette occasion, une nouvelle
ligne graphique est adoptée. 
La lettre aux élus de Midi-
Pyrénées fait peau neuve.

L
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des réalisations
dans la région

Les français votent en
faveur du logement social

Parmi les personnes
interrogées

Ariège, Coumeragues Aveyron, ancienne
école

Gers, Castelnau
d’Auzan

Lot, Puy-l’Evêque Hautes-Pyrénées,
Aureilhan

Tarn, Graulhet Tarn et Garonne,
Réalville

LES CHIFFRES CLÉS

Réalisé par l’institut CSA à la demande de l’Union sociale pour
l’habitat, un récent sondage remet en cause bien des idées
reçues. Selon les résultats de ce dernier, les français mettent le
logement parmi leurs premières préoccupations et témoi-
gnent d’une bonne opinion à l’égard du logement social. En
outre, ils estiment dans leur grande majorité que les responsa-
bles politiques ne prennent pas suffisamment en compte les
questions de logement et que le nombre de logements
sociaux dans leur commune demeure insuffisant…

Haute-Garonne, La
Croix Falgarde

51% (61% dans les agglomérations de plus de 300 000 habitants)
estiment que les problèmes de logement ne sont pas suffisam-
ment pris en compte dans leur commune.

66% estiment qu’il n’y a pas assez de logements sociaux
dans leur commune.

84% estiment que les responsables politiques ne s’oc-
cupent pas assez des problèmes de logement

63% estiment que les logements sociaux représentent
une possibilité de se loger à un prix accessible.

42% estiment que les logements sociaux devraient être attri-
bués à de larges catégories sociales contre 27% qui souhaitent
réserver le logement social aux plus démunis.

64% pensent que leurs enfants pourront un jour avoir
besoin d’un logement social.
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e logement, qui
représente le quart
des dépenses des
ménages, exige la
mise en œuvre d’une
politique efficace. 

L’ouverture d’un large débat s’im-
pose afin de clarifier les priorités
et de mettre en cohérence les
dispositifs existants et les situa-
tions locales spécifiques. Dans
cette perspective, l’Union sociale
pour  l’habitat a élaboré dix propo-
sitions, soumises aux candidats à
l’élection présidentielle, consulta-
ble sur le site www.union-
habitat.org. Objectif : faire du
logement une grande cause
nationale et un élément central
de la solidarité.

DES ENJEUX 
À RAPPELER
Les enjeux sont à ce jour identi-
fiés :
> Enjeu de solidarité et du vivre-
ensemble en surmontant la crise
du logement abordable et la crise

urbaine des quartiers sensibles ;
> Enjeu économique attendu
que le logement constitue un élé-
ment structurant de la compétiti-
vité des territoires ;
> Enfin, enjeu de développement
durable attendu que le logement
pèse fortement en termes de
consommation d’eau, d’énergie
et d’émission de gaz à effet de
serre.

LES ATTENTES 
DES ORGANISMES
Parmi les propositions avancées
par l’Union sociale pour l’habitat,
les organismes du logement
social de Midi-Pyrénées souhai-
tent attirer l’attention des élus
plus particulièrement sur les pro-
positions suivantes : 
• La production de logements
sociaux doit être augmentée
avec un objectif annuel au niveau
national de 100 000 logements
sociaux ou très sociaux, 20 000
logements intermédiaires et 20 000
logements en accession sociale à
la propriété. Un objectif qui impli-
que nécessairement une large
mobilisation des collectivités
locales.
• L’examen et la refonte des
aides publiques s’imposent en
assurant la cohérence autour
d’une logique coût-efficacité :
toute dépense publique pour le
logement doit obéir à un principe
de proportionnalité entre son

coût et ses contreparties socia-
les et/ou économiques. Les
aides doivent par ailleurs être
régulées en tenant compte des
besoins locaux.
• L’inflation réglementaire : les
coûts, les délais de production et
de gestion augmentent sous
l’effet de règles visant à tout
moment à répondre à un souci
nouveau. Ainsi, deux ans de
politiques techniques ont induit
de 5 à 21% de surcoût selon les
types de logement.
• Le développement durable
doit être engagé dans une logi-
que d’effort partagé. En effet, les
modes de financement du déve-
loppement durable doivent éviter
de faire peser sur la quittance
des plus modestes l’effort au
bénéfice de la collectivité
actuelle. Afin de promouvoir, à
un coût acceptable pour les habi-
tants, le développement durable,
les financements provenant des
collectivités locales, de l’État et
des fonds européens doivent être
associés dans un esprit de plus
grande efficacité.
• La mobilité et le parcours
résidentiel doivent être facili-
tés. L’accession sociale à la pro-
priété, y compris par la vente des
logements HLM, en accord avec
les collectivités locales, doit
favoriser cette dynamique.

DOSSIER

ÉLECTIONS 2007
Enjeux et attentes des
organismes du logement
social de Midi-Pyrénées

L
Résidence “Le Clos des Turres” à
Toulouse

(LIRE PAGE SUIVANTE)
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En partenariat avec
la Caisse des Dépôts, 
le financeur du 
logement social.
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• Le renouvellement urbain est
une responsabilité partagée. Le
programme national de renouvel-
lement urbain constitue un élé-
ment essentiel dans le traitement
des questions de logement. Il doit
être financé et poursuivi au-delà
de 2013, en liaison étroite avec
les stratégies urbaines des col-
lectivités et dans le cadre d’une
gestion de proximité.
• La gouvernance et le partage
des responsabilités doivent être
clarifiés. Les responsabilités de
l’État doivent être en particulier
mieux articulées avec celles des
collectivités. Il revient à l’État de
définir les grands objectifs, veiller
aux équilibres territoriaux et à la
solidarité nationale, par un enga-
gement financier soutenu et une
réglementation simplifiée. Quant
aux collectivités locales ou leurs
groupements, ils doivent être les
garants de la cohérence de la mise
en œuvre des politiques publi-
ques.
• La maîtrise des coûts fonciers :
des terrains sont disponibles

mais peu accessibles sur cer-
taines zones régionales pour la
production d’une offre abordable.
Il convient de clarifier la place
du logement social dans les
documents d’urbanisme.
Avec la mise en œuvre de ces

propositions, les opérateurs du
logement social de Midi-Pyrénées
pourront être pleinement au
service des politiques sociales de
l’habitat et répondre à l’ensemble
des besoins que le marché seul
ne peut satisfaire.

DOSSIER (SUITE)

ÉLECTIONS 2007

104, avenue Jean Rieux - 31500 Toulouse
Tél. 05 61 36 07 60 - Fax 05 61 36 07 61

e.mail : aromip@union-habitat.org

www.aromip-habitat.org

Résidence “Les Bourdettes” à Toulouse
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